
S’informer
sur les risques
majeurs
Savoir réagir
en cas
d’urgence

Livret d’information sur les risques majeurs

Édition 2016

Document

à con
serve

r



2 3

U

U

Parmi tous les domaines d’action municipaux,  

la prévention, la protection et la sauvegarde contre  

les « risques majeurs » ne sont pas les plus connues,  

mais elles sont primordiales !  

En effet, en cas d’événement majeur circonscrit au 

territoire communal, c’est le maire qui, au titre de ses 

pouvoirs de police, prend en charge la direction des 

opérations de secours, et les services municipaux sont 

naturellement mis à contribution.

Mais attention, le risque zéro n’existe pas !  

C’est pourquoi ces risques majeurs donnent également 

lieu à l’élaboration, en conformité avec l’organisation 

préfectorale, d’une organisation communale de consignes 

de sauvegarde destinées à protéger et sauvegarder  

au mieux la population.

Prévention, protection, sauvegarde : ce document 

recense l’ensemble de ces dispositions.  

Il est donc utile d’en prendre connaissance, mais aussi  

de le conserver. Il n’est jamais trop tôt pour se familiariser 

avec les bons réflexes !

Jean-Luc Moudenc 
Maire de Toulouse

Président de Toulouse Métropole
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Garonne

Canal du m
idi

H
ers

AIRBUS
SAFRAN

LAUNCHERS 
SAS

Mouvements de terrain 
  Aléa fort 
  Aléa modéré

Transports de matières dangereuses 
  Par voie routière (voies principales) 
  Par voie ferrée 
  Transport de gaz par canalisation

Risque industriel 
  Périmètre d’application  
  des consignes de sauvegarde  
  en cas d’accident

 Le périmètre d’application des consignes 
pour ESSO SAF sera prochainement révisé 
afin d'intégrer le site voisin STCM 

 Anciennement SAFRAN HERAKLES

Zones inondables 
  Par rupture du barrage  
  de Cap de Long (Hautes-Pyrénées) 
  Par rupture du barrage  
 de la Ganguise (Aude) 

      Point de débordement du canal 
        en cas de rupture du barrage  
        de la Ganguise (Aude) 

  Non protégée par les digues 
  Protégée par les digues 
  Zone de crue historique de l’Hers
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Un système de vannes et de pompes permet d’éviter le refoulement
des eaux de crue dans le réseau :
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Suite à de fortes précipitations,  
le débit des cours d’eau augmente :  

leur niveau d’eau monte et la vitesse 
s’accroit. Le danger peut alors venir  
du débordement d’un cours d’eau  
ou de la saturation du réseau 
d’évacuation des eaux pluviales.

Mesures de prévention, protection et de surveillance

À Toulouse,  
le risque d’inondation  
sur la commune 
concerne essentiellement 
la Garonne (7,60 m  
au Pont-Neuf pour  
une crue du type  
de la crue historique  
du 23 juin 1875 alors  
que son niveau moyen 
n’est que de 80 cm), 
et, dans une moindre 
mesure, l’Hers-Mort 
et ses affluents 
(Marcaissonne, Saune, 
Sausse) ainsi que le Touch.

Risques
d’inondation

La sécurité des personnes est 
alors menacée : risque de noyade, 
d’électrocution, de blessures.  

Les habitations sont aussi concernées, 
ainsi que les infrastructures ou encore 
les usines.

Le risque d’inondation peut 
également avoir lieu suite à  

la rupture d’une digue de protection.  
Elle s’accompagne alors d’une onde 
de submersion pouvant occasionner 
des dommages considérables.

L’aménagement et l’urbanisme limitent 
l’occupation et l’utilisation du sol dans 
les zones à risque.
Après le Plan des surfaces submer-
sibles (PSS), le Plan de prévention du 
risque inondation (PPRI) a été approuvé 
en 2011 et annexé dans le document 
d’urbanisme en tant que servitude qui 
s’impose à tous.
Dans ce cadre, diverses études ont été 
menées pour déterminer au mieux l’em-
prise des zones qui seraient aujourd’hui 
submergées, y compris en cas de rup-
ture des digues de protection.

Des zones d’expansion des crues sont 
volontairement maintenues sur la com-
mune pour leur fonction régulatrice.

Le risque de saturation des réseaux a 
été diminué grâce à la mise en place 
d‘un imposant collecteur de décharge 
des égouts du centre-ville.

Dans les années 60, des digues impo-
santes ont été bâties de part et d’autre 
de la Garonne. 

Depuis 1995, certaines digues ont été 
renforcées (quai de l’Exil-Républicain-
Espagnol, Maurice Hauriou…), voire re-
haussées  ; d’autres créées (Ginestous, 
Bazacle)... Un programme de restaura-
tion et de confortement des digues est à 
nouveau en cours.

Les ouvertures restantes ont été équi-
pées de portes étanches sur vérins 
(Garonnette, port et quai de l’Exil-Ré-
publicain-Espagnol) ou d’un dispositif 
de batardeau mobile (quai de Tounis, 
écluse Saint-Pierre, Cours Dillon, échan-
geur d’Empalot…).

Certaines façades anciennes ont été 
étanchéifiées (Hôtel Dieu…).
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Le risque inondation
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s’informer de la montée des eaux 
et se conformer aux directives 
(par radio ou sur le site  
vigicrues.gouv.fr)

se conformer aux directives
des services de la commune  
et des sapeurs-pompiers,  
y compris en cas de mesure 
d’évacuation

L’observation continue des niveaux des rivières, 
des pluies collectées et des précipitations pré-
vues par Météo France permettent aux Services 
de prévisions des Crues de l’État d’estimer les 
niveaux susceptibles d’être atteints.
Un système de vigilance comportant quatre 
niveaux (vert, jaune, orange, rouge) permet 
d’alerter les autorités compétentes dès lors 
qu’un risque se présente.
La Ville dispose d’un Plan inondation communal 
(PIC) qui organise le déclenchement de l’alerte, 
coordonne l’intervention des différents services 
municipaux tout comme les moyens et actions 
à mettre en œuvre par la Métropole. Il intègre 
ensuite le retour à la vie normale (actions de 
nettoiement…). Une montée importante de la 
Garonne à l’échelle du Pont Neuf peut conduire 
à l’installation du poste de commandement au 
Capitole, voire à l’alerte préventive des popula-
tions derrière les digues.

En cas d’alerte, les portes 
étanches et les vannes 
sont fermées, les pompages 
enclenchés, les batardeaux 
installés et les populations 
menacées sont évacuées.

La consigne d’évacuation  
est alors diffusée  
par la police municipale  
(haut-parleur) qui précise  
le point de rassemblement 
où des bus permettent 
l’évacuation vers des lieux 
d’hébergement déterminés.

essayer d’obturer les portes  
et soupiraux des domiciles

rester dans les étages supérieurs 
des habitations (si cette consigne 
de refuge est donnée)

ne pas s’engager sur une aire 
inondée, n’évacuer qu’après  
en avoir reçu l’ordre

fermer portes et fenêtres, 
couper le gaz et l’électricité, 
mettre les effets personnels (album 
de photos, papiers, factures…) 
au sec,
mettre les produits dangereux  
ou polluants au sec,
surélever le mobilier,
amarrer les cuves,
faire une réserve d’eau potable  
et de nourriture,
se préparer à l’évacuation
(papiers personnels, médicaments  
urgents, vêtements  
de rechange, couvertures…).

Avant

aérer et désinfecter les pièces,
ne rétablir l’électricité  
que sur une installation sèche 
(vérifier tous les circuits que 
l’eau a pu toucher. Au moindre 
doute, faire appel à un électricien, 
voire un réparateur),
vérifier que les joints et  
les tuyaux d’alimentation du gaz 
n’ont pas été endommagés,
purger la citerne de fuel  
en ouvrant le robinet inférieur  
(toute trace d’eau – écoulement  
clair – doit disparaître),
nettoyer les pièces essentielles 
de la chaudière  
(brûleur, thermostat).  
Au besoin, appeler un spécialiste  
et contrôler l’ensemble  
des conduites, radiateurs, 
soupapes, clapets et joints. 
Vérifier qu’il n’y a pas de fuite,  
chauffer dès que possible
(vérifier le bon fonctionnement  
du thermostat et l’étanchéité des 
joints le cas échéant).

Après

En l’absence de protection :

Avec la vanne fermée et le pompage en marche :

La protection est encore renforcée par le doublement des vannes. Pendant
Mesures d’alerte et de sauvegarde
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Le risque mouvement de terrain
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Le risque sécheresse

gagner au plus vite  
les hauteurs les plus proches

fuir latéralement

ne pas revenir sur ses pas ne pas pénétrer dans  
un bâtiment endommagé

Mouvements
de terrain
Un mouvement de terrain (affaissements, 

glissements, effondrements, éboulements, 
etc.) est un déplacement plus ou moins brutal 
du sol ou du sous-sol, d’origine naturelle ou lié 
à l’activité humaine.

À Toulouse, les principaux risques de 
mouvements de terrain se situent sur 
les coteaux de Pech David, soumis à de 
nombreux glissements. 

Ces risques sont dus à de multiples fac-
teurs : pentes fortes, action de sape de 
la Garonne, nature des roches locales, 
présence de nombreuses nappes, tra-
vaux agricoles, défrichements…

Le phénomène de retrait-gonflement des 
sols argileux expose le bâti à de nom-
breux désordres en l’absence de dis-
positions constructives (risque « séche-
resse »). 

Le risque sismique est par ailleurs très 
faible à Toulouse.

Mesures de 
prévention, protection 
et de surveillance

Un Plan de prévention des risques natu-
rels (PPRN) a été établi pour le secteur  
de Pech David. Il distingue le niveau 
de risque d’instabilité des terrains. Un 
règlement spécifique s’applique à cha-
cune de ces zones.

À la demande de la Ville, toutes les pro-
priétés du Chemin des Étroits font l’ob-
jet d’une surveillance régulière menée 
par une société d’études spécialisées. 
Un classement est établi tous les ans et  
peut conduire à la réalisation de travaux, 
voire à une expropriation.
Un PPR « sécheresse » a également été 
élaboré et fixe des mesures à suivre 
pour les bâtiments en zone sensible.

Mesures d’alerte
et de sauvegarde

En cas de danger imminent, le maire, en 
vertu de ses pouvoirs de police, prend 
un arrêté d’interdiction d’habiter et peut 
demander l’évacuation immédiate des 
propriétés concernées.

Après
évaluer les dégâts et les dangers,
informer les autorités,
se mettre à disposition des secours.

Pendant
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se tenir informé des conditions 
météorologiques,

rentrer les objets susceptibles  
d’être emportés, gagner  
un abri en dur, fermer portes  
et volets, rentrer les bêtes et  
le matériel, s’éloigner des bords 
des lacs, annuler les sorties en 
rivières (même chose pour la mer)  
arrêter les chantiers, rassembler 
le personnel, mettre les grues en 
girouette

Risques
météorologiques
Les risques météorologiques résultent 

d’une perturbation de la circulation 
générale de l’atmosphère et des conditions 
locales. Certains de ces phénomènes sont 
prévisibles  ; d’autres sont si brutaux qu’il 
est pratiquement impossible d’en détecter 
les prémices pour une alerte efficace. Parmi 
ces catastrophes naturelles susceptibles 
de concerner Toulouse, on compte :

- la grêle, 
- la tempête (vents violents), 
- la canicule (qui touche notamment  
  les personnes âgées, handicapées  
  ou fragilisées et pour lesquelles  
  une veille saisonnière a été instituée), 
- la sécheresse prolongée  
  (qui affecte les bâtiments), 
- la neige (qui éprouve les toitures), 
- les gelées et grands froids  
  (qui engendrent des ruptures de    
  canalisations et font de nombreuses  
  victimes parmi les sans-abris).

Prévention, protection 
et surveillance

Météo France assure l’observation et la 
prévision météorologiques, informe et 
alerte la population et les autorités. Des 
cartes de vigilance sont élaborées deux 
fois par jour et actualisées à tout moment 
si nécessaire. Le maire peut être ainsi 
conduit à aviser la population, interdire 
telle manifestation jugée à risque, faire 
fermer les parcs et jardins publics…

Le déneigement des voies de circulation 
répond à l’obligation de continuité du ser-
vice public : il est assuré par les services 
de la Métropole. Le plan départemental 
grand froid se traduit aussi au niveau 
communal par une montée en puissance 
des dispositifs d’accueil, de restauration 
et d’hébergement d’urgence des per-
sonnes sans abri.

En cas  
de canicule

ne pas téléphoner

débrancher les 
appareils électriques  
et les antennes

ne pas sortir

écouter la radio (prévoir une alimentation  
par piles en cas de coupure d’électricité),  
s’informer du niveau d’alerte, des messages 
météo et des consignes de sécurité

se déplacer le moins 
possible

Avant

réparer ce qui peut l’être 
sommairement (toiture 
notamment),

couper branches et arbres qui 
menacent de s’abattre,
 
faire attention aux fils électriques 
et téléphoniques tombés

D’une façon générale, le risque 
météorologique doit dissuader  
de se déplacer et inciter à prévoir 
un équipement minimum  
en cas d’immobilisation prolongée 
(nourriture, couverture, etc.).

Après

Surveiller la santé des 
personnes âgées de son 
entourage. Les inviter à s’inscrire 
(ou s’inscrire à partir de 65 ans) 
au registre communal du plan 
d’alerte et d’urgence afin de 
bénéficier d’une prise en charge 
particulière en cas d’alerte :  
0 800 042 444 (gratuit)
Passer au moins 3 h par jour 
dans un endroit frais
Éviter de sortir aux heures les 
plus chaudes (entre 12h et 16h)
S’hydrater régulièrement

Pendant
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Le risque industriel
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rejoindre le bâtiment le plus  
proche (en l’absence de tout  
bâtiment, fuir perpendiculairement 
au vent),

s’y confiner (boucher portes,  
fenêtres, aérations, cheminées,  
arrêter la ventilation ou  
la climatisation, s’éloigner des 
portes et fenêtres)

écouter la radio  
France Bleu Toulouse 90.5 FM, 
France Info 105.5,  
France Inter 87.9 et 88.1,  
Sud Radio 101.4

suivre les instructions

ne pas fumer, éteindre toute  
flamme nue (bougie, allumette,  
cuisinière, chauffage à gaz)

ne pas chercher ses proches  
(ils se sont eux aussi protégés)

se laver en cas 
d’irritation et si  
possible se changer

ne pas téléphoner  
pour ne pas saturer 
les lignes

ne sortir qu’en fin  
d’alerte ou sur  
ordre d’évacuation

ATTENTION !
Pour le site d’ESSO SAF1,

la consigne prévue 
est l’évacuation du 

périmètre. Des points de 
regroupement sont prévus 

à cet effet.

Après    aérer le local de confinement.

Risques industriels
Le risque industriel est un événement 

accidentel qui se produit sur un site in-
dustriel et qui entraîne des conséquences 
immédiates graves pour le personnel, les 
populations avoisinantes, les biens ou 
l’environnement.

Il peut s’agir de la dispersion dans l’air, 
l’eau ou le sol de produits toxiques, d’un 
incendie, d’une explosion. Un événement 
peut aussi provoquer une série d’accidents 
en chaîne ; on parle alors d’effet domino. 

Les installations dangereuses sont sou-
mises soit à simple déclaration auprès de 
l’autorité préfectorale, soit à enregistre-
ment ou autorisation d’exploitation, voire 
à une réglementation spécifique pour les 
installations dites « Seveso ». À Toulouse, 
le risque industriel est principalement 
présent sur trois sites distincts classés 
SEVESO seuil haut (nécessitant une ser-
vitude d’utilité publique) :

• �AIRBUS SAFRAN LAUNCHERS SAS 
au sud, sur l’île d’Empalot,

• ESSO SAF et STCM,  
   au nord, sur la zone de Fondeyre.
 
• Depuis la catastrophe d’AZF, de nom-
breuses activités ont été définitivement 
arrêtées et démantelées sur le site 
d’Airbus Safran Launchers SAS, spécialisé 
dans la chimie du spatial et de la chimie 
fine (arrêt du phosgène, du dépotage et de 
la distribution de chlore…). La fabrication, 
le stockage et l’emploi de produits très 
toxiques et toxiques demeurent, avec des 
risques de rejets toxiques et de surpression 
en dehors de l’enceinte du site.

• Le site ESSO SAF assure la réception 
d’hydrocarbures liquides par wagon-ci-
terne, leur stockage dans des bacs dédiés 
et la distribution par camion. Les risques 
sont l’incendie, l’explosion, le « boil over »  
(phénomène explosif susceptible d’être 
rencontré lors de l’incendie d’un bac d’hy-
drocarbures. L’explosion est dûe à la va-
porisation brutale de l’eau présente dans 
le fond du réservoir qui entraîne une pro-
jection enflammée du produit), de même 
qu’une pollution des eaux et/ou des sols.

• La société STCM est quant à elle spécia-
lisée dans le broyage pour séparation et le 
tri des différents éléments contenus dans 
les batteries au plomb. Le risque majeur 
est l’incendie conduisant à des rejets de 
fumées toxiques. La Société Linde France 
à Portet-sur-Garonne abrite des activités de 
négoce de production, de conditionnement 
et de stockage de gaz utilisés à des fins 
industrielles ou médicales. Bien que les 
zones d’effet des phénomènes dangereux 
n’impactent pas Toulouse, les consignes 
réflexes en cas d’accident s’appliquent sur 
une partie de son territoire.
Par ailleurs, le ministère de la Défense 
s’est engagé à prendre en charge la dé-
pollution des sols des trois ballastières 
situées au sud de la commune et où l’ar-
mée française, suite à la première guerre 
mondiale, avait immergé ses excédents de 
poudre.

Prévention, protection et surveillance
Les Plans de prévention des risques tech-
nologiques (PPRT) autour des établisse-
ments SEVESO s’imposent au Plan local 
d’urbanisme (PLU) et agissent sur l’urba-
nisation existante et nouvelle afin de proté-
ger les personnes des risques résiduels et 
de limiter la population exposée. 
Le PPRT de la société Hérakles a été ap-
prouvé en 2014. Celui des sociétés ESSO 
SAF et STCM est en cours d’élaboration. 
L’exploitant d’une installation à haut risque 
doit mettre en place un Système interne de 
Gestion de la Sécurité (SGS). La DREAL ins-
pecte régulièrement les sites et veille au 
respect des normes et des règles.

Alerte et sauvegarde
L’alerte se fait au moyen de sirènes au-
dibles dans les zones de risque, de pan-
neaux à messages variables (rocade), des 
médias… En cas d’alerte, la sirène com-
porte 3 sonneries montantes et descen-
dantes d’1 min 41 sec, entrecoupées d’un 
silence de 5 secondes. Pour chacun des 
sites SEVESO seuil haut, un Plan particulier 
d’intervention (PPI) est défini par la Préfec-
ture, décliné ensuite au niveau communal 
par un plan de coordination des services 
en cas d’accident (volets opérationnels du 
Plan communal de sauvegarde).

Pendant

1 Les consignes de sauvegarde sur le site voisin de STCM 
seront également l’évacuation.
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gagner le plus vite 
possible les points 
hauts

ne pas prendre 
l’ascenseur

ne pas revenir  
sur ses pas 

ne pas aller chercher  
ses enfants à l’école

attendre les consignes  
des autorités ou le signal de fin 
d’alerte (sonnerie continue 
de 30 secondes) pour quitter  
son abri

s’informer et suivre les consignes 
des autorités, informer les autorités 
de tout danger observé, 
apporter une première aide  
aux voisins,
penser aux personnes âgées  
et handicapées,
se mettre à disposition  
des secours,

 évaluer les dégâts et les points   
 dangereux (s’en éloigner), 
 ne pas téléphoner,
 aérer et désinfecter les pièces
 ne rétablir l’électricité que  
 sur une installation sèche,  
 chauffer dès que possible.

Rupture
de barrage
Les barrages servent à la régulation des 

cours d’eau, l’irrigation des cultures, la 
production d’énergie électrique et l’ali-
mentation des villes en eau.
Une rupture de barrage peut avoir une 
cause technique, naturelle (crues excep-
tionnelles, mouvements de terrain…) ou 
humaine (erreur d’exploitation, de sur-
veillance, d’entretien, ou actes de mal-
veillance).

Pour Toulouse, deux barrages sont sous 
surveillance : celui de Cap de Long et 
celui de La Ganguise.

• Situé au pied du pic de Néouvielle 
dans les Hautes-Pyrénées, le barrage de 
Cap de Long (altitude 2160 mètres) est 
distant de 190 kilomètres de Toulouse. 
Il sert à la production d’électricité.
En cas de rupture, le front d’onde met-
trait à peu près neuf heures pour par-
venir via la Garonne sur la commune de 
Toulouse.

• Le barrage de La Ganguise ou de Les-
trade (Aude) sert notamment aux be-
soins de l’agriculture du Lauragais au-
dois et de la Haute-Garonne, ainsi qu’à 
l’alimentation du canal du Midi. En cas 
de rupture, le front d’onde mettrait 5 
heures à gagner Toulouse, via la vallée 
de l’Hers. 
 

Surveillance,  
protection, alerte  
et sauvegarde 

Il s’agit de réduire le risque à la source. 
Chaque ouvrage fait l’objet d’une sur-
veillance constante, sous le contrôle 
des différents services de l’État. La fré-
quence des examens permet la détec-
tion précoce de toute anomalie.

Plusieurs niveaux d’alerte des autorités 
et populations sont prévus selon l’état 
de gravité de la situation.

À Toulouse, l’alerte se ferait par les 
sirènes, le système d’alerte en masse, 
les panneaux à messages variables (ro-
cade), les médias…
En cas de besoin, la Ville de Toulouse 
participerait à l’alerte et à l’évacuation 
rapide des populations situées dans les 
zones de risque.

Après

Pendant
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s’y confiner (boucher 
portes, fenêtres, 
aérations,  cheminées, 
arrêter la ventilation 
ou la climatisation, 
s’éloigner des portes 
et fenêtres)

rejoindre le bâtiment 
le plus proche 
(en l’absence de 
tout bâtiment, fuir 
perpendiculairement 
au vent et inviter les 
autres témoins à faire 
de même)

écouter la radio 
(France Bleu  
Toulouse 90.5, 
France Info 105.5,  
France Inter  
87.9 et 88.1,  
Sud Radio 101.4) 
ou les services de 
secours et suivre  
les instructions

donner l’alerte  
aux sapeurs pompiers (18), à la police  
ou à la gendarmerie (17) en précisant le lieu exact,  
la nature du moyen de transport, le nombre approximatif  
de victimes, le numéro du produit et le code danger 
(panneaux oranges), la nature du sinistre  
(feu, fuite, explosion…).

Après    �dès la levée de l’alerte,  
aérer s’il y a lieu le local de confinement.

18

Transport
de marchandises
dangereuses
Il s’agit de matières explosives, 
inflammables, toxiques, comburantes, 
infectieuses, corrosives, radioactives : 
leur conditionnement  
et leur transport répondent 
à des prescriptions spécifiques. 

Le transport de ces produits peut se 
faire par route, par fer, par canalisation 
(comme c’est le cas des hydrocarbures 
ou des gaz combustibles) ou enfin par 
voie fluviale.

À Toulouse, le risque lié au Transport de 
Matières Dangereuses (TMD) est diffus, 
la ville abritant de nombreuses activités 
et étant elle-même située au carrefour 
d’axes routiers empruntés par des tra-
fics à caractère national et internatio-
nal. À noter également la présence d’une 
canalisation de transport de gaz naturel 
traversant la commune.

Prévention, protection 
et surveillance

Le parking de Fondeyre a été aménagé 
par le syndicat mixte Conseil départemen-
tal / Mairie de Toulouse afin de permettre 
le stationnement sécurisé de véhicules 
transportant des matières dangereuses (un 
dispositif permet d’éviter toute pollution du 
réseau en cas de déversement accidentel).

Les canalisations de gaz les plus impor-
tantes sont répertoriées dans le PLU.
Les canalisations en fonte ont été suppri-
mées sur Toulouse, remplacées par des 
matériaux moins cassants.
Enfin, le plan de circulation de la Ville de 
Toulouse organise le transport de matières 
dangereuses de telle sorte que les uni-
tés de transport concernées privilégient 
l’usage des voies et accès rapides (en 
particulier pour les véhicules de transit).

Mesures d’alerte
et de sauvegarde

Le poste de contrôle Capitoul permet de 
gérer l’ensemble des feux tricolores sur la 
ville. Un système de caméras permet de 
connaître l’état du trafic en temps réel.
Des postes d’appel d’urgence facilitent le 
déclenchement des secours. Les panneaux 
à messages variables peuvent être utilisés 
pour annoncer une difficulté particulière. 
Si un accident se produit, les sapeurs 
pompiers disposent, en plus des moyens 
traditionnels, d’une cellule mobile d’inter-
vention chimique. Celle-ci doit permettre 
d’identifier les dangers et de prendre les 
mesures conservatoires adaptées.
Des plans d’urgence existent également 
(plans des voies autoroutières et rocades, 
plan d’intervention sur les canalisations, 
plan préfectoral TMD…).

Si vous êtes témoin

Si un nuage toxique vient vers vous

Pendant
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Autres risques
majeurs
Le risque de  
pandémie grippale
La menace d’une pandémie grippale 
est liée à l’apparition éventuelle d’un 
virus de la grippe, hautement patho-
gène, contre lequel la population mon-
diale ne présenterait pas d’immunité. 

Le plan communal « Pandémie grip-
pale », en cours d’élaboration, s’ap-
puie sur les dispositions du plan 
gouvernemental et doit prévoir en 
particulier la continuité des missions 
essentielles des services de la Ville 
et de la Métropole.

La variole
La variole a été totalement éradiquée 
au niveau mondial depuis 1978. 
Seules quelques souches de ce virus 
ont été conservées à des fins scienti-
fiques. Cependant, une utilisation de 
ces souches à des fins terroristes a 
été envisagée, bien qu’aucun élément 
n’ait permis jusqu’ici de confirmer for-
mellement cette hypothèse.
La France dispose ainsi d’un stock 
de vaccins suffisant pour traiter l’en-
semble de la population résidente. 
Un plan communal doit prévoir l’orga-
nisation de cette vaccination.

Les bons réflexes 
 en cas de danger  

ou d’alerte

1.
Abritez-vous 

2.
Écoutez la radio
France Inter 87.9 FM, 88.1 FM
France Bleu Toulouse 90.5 FM

Sud Radio 101.4 FM
France Info 105.5 FM

consultez toulouse.fr

Ne téléphonez pas
Les réseaux doivent rester libres pour les secours

3.
Respectez les consignes

N’allez pas chercher vos enfants à l’école

Le risque nucléaire
Le département de la Haute-Garonne, 
limitrophe du Tarn et Garonne où se 
trouve une centrale nucléaire (site de 
Golfech) détient un stock de compri-
més d’iode stable.

En cas d’accident et en fonction des 
consignes, la mairie aurait en charge 
l’organisation de la distribution des 
comprimés à la population munici-
pale. En effet, l’iode stable permet 
de réduire notablement les risques 
sanitaires (cancers de la thyroïde) 
engendrés par l’inhalation de l’iode 
radioactif.
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En cas d’alerte
France Inter 87.9 FM, 88.1 FM
France Bleu Toulouse 90.5 FM

Sud Radio 101.4 FM
France Info 105.5 FM

site de la mairie de Toulouse
toulouse.fr

twitter.com/Toulouse

Bulletins de suivi et d’alerte
meteofrance.com
vigicrues.gouv.fr

Auprès des services municipaux ou ceux de la Métropole

risquesmajeurs.toulouse.fr

Direction de la Sécurité Civile et des Risques Majeurs (DSCRM)
05 62 27 66 41

Urbanisme Règlementaire 05 62 27 61 61

Service Communal d’Hygiène et de Santé 05 61 22 23 32 ou 27 42

Auprès des services et administrations

Préfecture de la Haute-Garonne
haute-garonne.gouv.fr et toulouse-inondation.org

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement (DREAL) midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr

Auprès du Ministère

developpement-durable.gouv.fr

Portail de la prévention des risques majeurs du Ministère prim.net

Informations
et contacts

Le rôle du maire est multiple en matière 
de risques majeurs.
Il participe à l’information préventive de 
la population, l’alerte des populations 
en danger, leur mise à l’abri, l’assis-
tance, l’évacuation, l’hébergement, 
mais aussi assure la continuité des ser-
vices publics municipaux et le retour à 
la vie normale.

Sauf conditions particulières, les opé-
rations de secours à proprement parler 
(protection, soin, médicalisation, éva-
cuation vers les hôpitaux) sont assurées 
par les services d’urgence spécialisés.
Néanmoins, le maire dispose d’un 
Poste de Commandement Communal 
(PCC) afin de coordonner l’intervention 
des services municipaux concernés, en 
lien avec les services de la Métropole.

Grâce à un système d’astreinte au sein 
de la Direction municipale de la Sécu-
rité Civile et des Risques Majeurs et 
d’autres services de la Ville et de la Mé-
tropole, la coordination des actions des 
différents services et la liaison avec les 
différents services de secours et la Pré-
fecture est assurée 7 jours/7, 24 h/24.

L’alerte de la population

Suivant le type d’événement, l’alerte de 
la population peut être assurée par le 
système municipal d’alerte en masse 
(dispositif gratuit avec inscription sur 
montoulouse.fr) les sirènes du réseau 
national d’alerte, par la police munici-
pale (véhicules équipés de haut-parleurs, 
porte-à-porte) ou par divers services de la 
mairie chargés d’alerter par téléphone les 
établissements qui leur sont rattachés.

Le site internet de la ville pourra ap-
porter tous les éléments d’information 
nécessaires sur l’événement en cours.

De nombreux outils permettent d'in-
former la population sur les risques : 
affichage des risques et des consignes 
de sauvegarde, mise à disposition pour 
consultation du DICRIM et du Plan Com-
munal de Sauvegarde, distribution du 
présent document à conserver…

L’ensemble de ces documents sont 
consultables et téléchargeables depuis le 
site internet de la Ville :
risquesmajeurs.toulouse.fr

Signal national d’alerte : son modulé

Signal national de �n d’alerte : son continu

30 s

5 s 5 s

1 min 41 s 1 min 41 s 1 min 41 s

L’organisation
communale de crise

Informations générales sur les risques majeurs



Tout savoir sur  
LES RISQUES MAJEURS

 Le Document d’information communal sur les risques majeurs 
de Toulouse (DICRIM), présente de façon détaillée la nature des 
risques, mais également les mesures de prévention, de protec-
tion et de surveillance mises en place.

 Le Plan communal de sauvegarde (PCS) précise l’organisation 
municipale en cas d’événement et recense les risques à Tou-
louse et les principales stratégies et consignes de sauvegarde.

 Le Plan familial de mise en sureté permet de se préparer à faire 
face en famille. Il aide à définir l’organisation familiale en cas 
d’événement majeur et à constituer un kit d’urgence à emporter 
en cas d’évacuation ou à garder en cas de confinement.

Ces documents sont consultables sur 

risquesmajeurs.toulouse.fr


